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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION ÉCONO-
MIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE 
D'ÉGYPTE  

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement de la République sud-africaine, à travers le Ministère du commer-
ce et de l’industrie et le Gouvernement de la République arabe d'Égypte, à travers le Dé-
partement du commerce et de l’industrie (ci-après conjointement dénommés les « Par-
ties » et séparément une « Partie »), 

Rappelant les réunions bilatérales auxquelles ils ont participé et les consultations ré-
gulières et de hauts niveaux entre les Ministères du commerce et de l’industrie des Par-
ties, 

Conscients des défis économiques significatifs et des opportunités connexes et dé-
coulant de l’évolution de l’intégration économique continentale et du nouvel ordre mon-
dial émergent, 

Déterminés à trouver de nouvelles approches et des stratégies pour la consolidation, 
l’expansion et l’approfondissement de zones de développement économique, de coopéra-
tion industrielle et commerciale entre leurs deux pays, en insistant tout spécialement sur 
le renforcement de l’autonomie économique, en se basant fermement sur les principes de 
souveraineté nationale aux fins de la mise en œuvre de projets à l’échelle mondiale et de 
solutions gagnant/gagnant, 

Désireux de promouvoir les investissements, la coopération industrielle et commer-
ciale entre les deux pays dans des conditions équitables, 

Désireux de faciliter la réalisation du flux accru des investissements ainsi que 
d’améliorer la coopération commerciale et industrielle, y compris la coopération institu-
tionnelle. 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article Premier. Vision et objectifs 

Les Parties entendent renforcer les relations économiques entre elles et à ce titre : 

a) Instaurer des conditions favorables aux fins d’un développement durable et de la 
diversification des échanges de biens entre les deux pays; 

b) Promouvoir la coopération industrielle, notamment, l’innovation technologique; 
et 

c) Instaurer un environnement favorable pour les investissements. 
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Article 2. Création d’un comité mixte 

Les Parties créeront un Comité mixte composé de hauts responsables du commerce 
et présidé par les ministres respectifs du commerce et de l’industrie des Parties. 

Article 3. Création de groupes d’études mixtes 

1) Les Parties sont susceptibles de créer des groupes d’études mixtes qui devront 
s’acquitter notamment des tâches suivantes : 

a) Recenser les occasions et accroître les échanges et l’investissement et détermi-
ner les domaines de coopération dans les secteurs suivants : 

i) Agriculture; 
ii) Produits industriels; 
iii) Droits de propriété intellectuelle; 
iv) Services et télécommunications; 
v) Mesures sanitaires et phytosanitaires et obstacles tarifaires; 
vi) Autres questions relatives aux avantages et à l’importance des Par-
ties; 

b) Suggérer des étapes visant à renforcer le commerce bilatéral dans le cadre des 
questions liées au commerce et à l’investissement pertinentes et susmentionnées; et  

c) Proposer des méthodes et des moyens aux fins du renforcement de l’intégration 
de l’industrie et du commerce intracontinental. 

2) Les groupes d’études mixtes présentent leurs recommandations au Comité mixte 
visé à l’article 2. 

Article 4. Autorités compétentes 

Les Autorités compétentes chargées de l’exécution du présent Mémorandum d'ac-
cord sont : 

a) le Ministère du commerce et de l’industrie, dans le cas de la République arabe 
de l’Égypte; et 

b) le Département du commerce et de l’industrie, dans le cas de la République sud-
africaine. 

Article 5. Coopération commerciale 

1) Les Autorités compétentes intensifieront leurs efforts pour promouvoir le com-
merce entre les deux pays, en vue d’augmenter le volume des échanges et redresser le dé-
séquilibre commercial. 

2) Afin de tirer avantage des vastes possibilités commerciales entent les deux pays, 
les autorités compétentes entendent : 
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a) Sensibiliser, encourager et aider les opérateurs commerciaux à entreprendre des 
activités commerciales promotionnelles conjointes comprenant, notamment:  

i) La participation aux foires commerciales nationales et 
internationales organisées dans les pays respectifs; 
ii) Organiser des expositions individuelles dans le pays de l’autre; et 
iii) Favoriser une collaboration plus étroite entre les chambres de 
commerce des deux pays; 

b) S’efforcer d’échanger des renseignements relatifs aux secteurs économiques et 
aux échanges commerciaux ainsi qu’au droit national relatif au commerce dans les pays 
respectifs. 

Article 6. Coopération technique 

1) Les Parties développent la coopération industrielle et technologique entre les au-
torités compétentes et les secteurs privés des pays respectifs dans les domaines suivants : 

a) Normalisation et contrôle de la qualité; 

b) Développement des petites, moyennes et micro-entreprises; 

c) Droits de propriété industrielle; 

d) Politique en matière de concurrence; 

e) Transfert des technologies; et 

f) Développement des compétences dans les secteurs suivants : 

i) Inspections industrielles; 
ii) Négociations commerciales; 
iii) Formulation et la mise en œuvre de politiques économiques; 
iv) Promotion du commerce et de l'investissement; et 
v) Protection du consommateur. 

2) Un plan d’action annuel aux fins de l’exécution de la coopération technique 
dans les dispositions du présent Mémorandum d’accord est convenu par les Parties. 

3) La coopération technique visée au paragraphe 1) a pour objectif de promouvoir 
et de favoriser : 

a) La coopération dans les secteurs spécifiques suivants : 

i) Production d’automobiles et de leurs composants et les industries 
agroalimentaires; 
ii) Industrie pharmaceutique; 
iii) Industrie du textile et de l’habillement; 
iv) Industrie pétrochimique; 
v) Transformation alimentaire; 
vi) Articles en cuir; 
vii) Biens d’ingénierie; 
viii) Pierres précieuses et la joaillerie; et 
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ix) Tout autre secteur répertorié et convenu entre les Parties. 
b) L’établissement d’un environnement favorable aux fins du développement 

d’entreprises privées, visant à faciliter la croissance et la diversification de la production 
industrielle; et 

c) La mise en œuvre de projets collectifs de recherche, de développement techno-
logique ou applications industrielles en matière de nouvelles technologies de 
l’information et des communications, ainsi que des secteurs pertinents répertoriés et 
convenus entre les Parties. 

Article 7. Investissements et promotion des investissements 

1) Les Parties cherchent à accroître la circulation du capital entre les deux pays par 
l’échange d’expériences et de technologies, à travers : 

a) Des moyens adéquats d’identifier les opportunités d’investissement et les ré-
glementations régissant les investissements; 

b) L’élaboration de mécanismes visant à renforcer et à promouvoir les investisse-
ments; et 

c) La mise à disposition d’informations sur les mesures des Parties visant à attirer 
des investissements directs étrangers. 

2) Pour promouvoir la coopération industrielle, les Parties encourageront les inves-
tissements potentiels en créant des projets dans les domaines suivants : 

a) Énergie; 

b) Secteur minier; 

c) Infrastructure des transports et des communications; 

d) Industrie agro-alimentaire; 

e) Tourisme; 

f) Agriculture commerciale; et 

g) Traitement des ressources naturelles. 

Article 8. Expositions et missions commerciales 

1) Les Parties reconnaissent l’importance d’organiser et de participer à des exposi-
tions et à des foires commerciales qui auront lieu dans leur pays pour la promotion des 
relations commerciales et d’investissement entre les communautés économiques dans les 
deux pays. 

2) Les Parties confirment l’importance d’organiser des missions commerciales re-
groupant des hommes d’affaires afin de mettre en exergue les opportunités commerciales 
dans les deux pays. 
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Article 9. Formation et développement des ressources humaines 

Les Parties coopéreront dans le domaine de la formation et du développement des 
ressources humaines à travers : 

a) L’échange de données et d’experts dotés d’un diplôme universitaire et/ou tech-
nique et d’expériences dans le secteur industriel dans les domaines suivants : 

i) Industrie alimentaire; 
ii) Conditionnement; 
iii) Équipementiers automobiles; 
iv) Industrie agroalimentaire; 
v) Produits chimiques; 
vi) Matériel de construction; 
vii) Industrie pharmaceutique; 
viii) Textiles; et 
ix) Ameublement et le bois. 

b) Le renforcement des liens entre les centres de recherche et de formation, les or-
ganismes spécialisés et les organisations commerciales. 

Article 10. Autres domaines de coopération économique  

La coopération économique sera renforcée afin de soutenir les initiatives en faveur 
de la modernisation et de la restructuration. 

Article 11. Dispositions générales 

1) Les Parties devront négocier et conclure des accords opérationnels détaillés 
avant l’exécution des projets visés à l’article 7. 2). 

2) Le présent Mémorandum d’accord n’octroie à aucun investisseur des deux pays 
des droits d’exclusivité eu égard aux projets identifiés. 

3) Aucune Partie n’a d’autre obligation en vertu d’un projet que celles exposées de 
façon explicite dans les accords opérationnels visés à l’article 1) ci-dessus. 

Article 12. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. 

2) Il restera en vigueur à moins qu’il ne soit dénoncé par l’une ou l’autre des Par-
ties, moyennant notification écrite, par la voie diplomatique, douze mois à l’avance de 
son intention de mettre fin au présent Mémorandum d’accord. 

3) Ladite dénonciation du présent Mémorandum d’accord n’affecte pas les accords 
opérationnels détaillés visés à l’article 7. 2) ci-dessus dont la mise en œuvre n’est pas 
achevée.  
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Article 13. Modification 

Le présent Mémorandum d’accord peut être amendé lors d’une réunion des autorités 
compétentes organisée spécialement à cet effet ou par le biais d'un échange de lettres en-
tre les autorités compétentes. La date effective de l’amendement doit correspondre à celle 
prévue dans l’article 12. 1) du présent Mémorandum d’accord. 

Article 14. Règlement des différends 

Tout litige entre les Parties issu de l’interprétation ou de l’exécution du présent Mé-
morandum d’accord sera réglé à l’amiable par consultation ou négociation entre les auto-
rités compétentes. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé et scellé le présent Mémorandum d’accord, en deux exemplaires origi-
naux, en langues anglaise et arabe, tous les textes faisant également foi. 

FAIT au Caire, le 2 août 2009 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Rob Davies 

Ministre 

Pour le Gouvernement de la République d’Égypte : 

Rachid 

Ministre 


